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ciés, en vertu de la loi 28 George III, chapitre 8, et ses amende-
ments ; lesquels seront en conséquence tenus à toutes les obliga-
tions imposées par cette loi, sous les peines ou pénalités y édic-
tées.

61. Le présent acte viendra en vigueur le 1er juillet pro-
chain.

CÉDULE.

Tarif des honoraires des avocats et procureurs du Collège des
médecins et chirurgiens de la province de Québec, pratiquant en
vertu de cette loi, devant les cours de police ou autres en ayant
les pouvoir y mentionnés:
Surveillance de la rédaction de l'affidavit ou déposition du

plaignant ou dénonciateur................................. $2.00
Surveillance de la rédaction et de l'emission du mandat d'ar-

restation ou du bref de sommation....................... $1.00
Toute assistance à la Cour où il n'est pas décidé du mérite

de la cause ........... .................... 1.00
Assistance à la Cour lors du jugement final et plaidoiries

pour l'obteni................................. ............... ..... $6.00

Apothicaire.-Personnage muni d'un chapeau pointu, qui avait
pour métier d'introduire des bouillons de même forme et des dro-
gues qu'il connaissait fort pEu, dans des corps qu'il ne connaissait
pas du tout.

Ces manipuleurs de purgatifs, qui voyaient toujours les visages
à l'envers, devaient en concevoir une véritable mélancolie. Ils
n'avaient aucune raison de trouver belle la nature, en voyant ce
qu'elle produisait, sous leurs yeux inquisiteurs.

Berceau.-Ecrin plus ou moins enrubanné, mais écrin où les
mamans serrent le plus précieux (le leurs bijoux.

Bonte.-C'est le charme de quelques vieux médecins campa-
gnards qui ont compris, dans la sérénité de la nature, qu'il n'y a
qu'un bonheur au monde, celui des autres.

Comme le terre-neuve, il leur faut quelqu'un à qui se dévouer.
Ils honorent profondément notre profession, car consoler, c'est
encore guérir.

Cancans.-Je signale à M. Pasteur l'extraordinaire fécondité
des propos méchants ; ils doivent être d'origine parasitaire et res-
semblent à certains champignons. On ne sait jamais qui les plante
mais, là où il en pousse un, il en viendra mille.

-Dans la corporation, on se livre à une culture intensive de
ces germes virulents : Invidia nedicorum pessima. Faisons notr-
me4 culpa, et soyons plus indulgents les uns pour les autres.


